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Arret versement pension alimentaire

Par yaya64, le 01/02/2014 à 14:13

Bonjour.
Mon beau fils va faire 18 ans cela fait 1 an qu'il n'est plus etudiant car il s' est fait virer de
plusieurs etablissements, il veut pas faire d etudes n'y d apprentissage. Il ne veut pas non
plus travailler. Bref selon ses mots il veut " glander", profiter de la vie.
ma question est: est ce que son pere doit continuer à verser une pension alimentaire une fois
la majorité atteinte?

Par Visiteur, le 03/02/2014 à 11:07

ben je crains que oui... et justement parce qu'il n'a pas de revenus !

Par domat, le 03/02/2014 à 13:13

bsr,
son père doit demander au jaf de supprimer la pension alimentaire au regard du
comportement de son fils qui ne fait aucun effort pour subvenir à ses besoins et ne fait
aucune étude.
cdt
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